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Monsieur le Président cède la parole à Monsieur Philippe PICARD, Vice-président en charge de l’aménagement du 
territoire et du PCAET.  
 

I) Contexte 
1) Rappel contexte de la révision du SCoT et des deux délibérations indiquant ce que doit contenir 

le SCoT 
 

Le Schéma de Cohérence Territoriale Entre-Seine-et-Bray, approuvé en 2014, a été évalué lors de son 6e anniversaire 
en 2020 et cette évaluation a fait apparaître la nécessité de le réviser. 
 
La CCICV, compétente en matière de planification, a délibéré dans ce sens les 14 décembre 2020 et    28 mars 2022. 
Cette révision est d’autant plus nécessaire au vu de la loi « Climat et Résilience » du      21 août 2021 et des lois 
afférentes au Zéro Artificialisation Nette (ZAN), disposant que les Schémas de Cohérence Territoriale doivent être 
modifiés avant le 22 février 2027. Si le SCoT n’est pas approuvé à cette date, l’ouverture des nouvelles zones à 
l’urbanisation sera suspendue. 
 

Pour rappel, le SCoT comporte trois volets : le Projet d’Aménagement Stratégique (PAS), le Document d’Orientation 
et d’Objectifs (DOO) et des annexes comme le dispose l’article L.141-2 du Code de l’Urbanisme.  L’ensemble du 
document est annexé à la présente délibération.  
 

a) Objectifs de la révision du SCoT 
 

Les objectifs de la révision du SCoT ont été énoncés dans la délibération n°2022-03-28-010 et ont pour objectifs 
principaux : 
➔ D’élargir le périmètre du SCoT du Pays entre Seine et Bray au territoire des 4 communes de  l’ex CC Bosc-d’Eawy ;  

o Prendre en compte les particularités du territoire de l’ex CC Bosc-d’Eawy tout en s’adossant à l’armature 
du SCoT actuel ; 

➔ Réaffirmer à sa nouvelle échelle le projet de territoire exprimé au sein du SCoT et désormais porté par la CCICV, 
notamment en : 
- Poursuivant l’engagement pris en faveur du renfort des centralités locales (centres-bourg, centres-villes), 

de leur vitalité et de leur dynamisme, 
- Préservant la vie sociale, économique et associative des communes du territoire, 
- Valorisant le cadre de vie, en protégeant les milieux et ressources naturelles et en préservant la 

biodiversité, 
- Engageant pleinement le territoire dans la transition énergétique, environnementale et la lutte contre le 

changement climatique : en contribuant au développement des modes de déplacements décarbonés, en 
favorisant le développement des énergies renouvelables ou décarbonées, en favorisant la sobriété 
énergétique et le développement d’une économie verte. 

- En favorisant la réhabilitation et la diversification du parc de logements, afin de répondre à l’ensemble des 
besoins actuels et futurs des habitants notamment face au vieillissement de la population, 

- En recherchant l’optimisation des zones urbanisées existantes, qu’elles soient dédiées à l’habitat ou à 
l’économie, dans une logique de sobriété foncière ; 

- En assurant les conditions favorables au développement économique, en visant à mieux équilibrer habitat 
et emploi, avec notamment une attention particulière pour le maintien d’un développement économique 
diffus au sein du tissu urbain existant (notamment en matière de services et commerces de proximité) et 
le renforcement des zones stratégiques pérennes et qualitatives de niveau intercommunal. 

➔ Adapter le document afin de le mettre en conformité avec le droit en vigueur et d’être compatible avec les 
nouveaux documents auxquels il doit se référer (SRADDET), dans une approche modernisée du SCoT 
conformément aux ordonnance n° 2020-744 du 17 juin 2020 visant à moderniser le SCoT et n° 2020-745 du 17 
juin 2020 clarifiant la hiérarchie des normes. 

➔ Favoriser l’harmonisation et la transversalité avec les autres documents stratégiques de la collectivité (PCAET, 
Schéma des mobilités…). 

 

b) Les modalités de la concertation 
 

Les objectifs de la concertation, définis par la délibération du 28 mars 2022, sont les suivants : 

- Permettre au public d’accéder aux informations relatives au projet de révision du SCoT et d’y apporter sa 
contribution ; 

- Sensibiliser la population aux enjeux du territoire et à sa mise en valeur ; 
- Favoriser le partage, l’appropriation et les échanges autour du projet par l’ensemble des acteurs. 

 

Les modalités d’information sont les suivantes : 

- Le site internet de la CCICV a permis un accès aux éléments du dossier de concertation ; le dossier sera 
enrichi au fur et à mesure de l’avancée des études et de l’élaboration des documents du projet de SCoT ; 



 

 

- Une exposition sur le projet de SCoT révisé a été présentée avant l’arrêt du projet sur les différents pôles 
de la CCICV ; 

- Des informations sur la procédure de révision du SCoT ont été délivrées au public, notamment par voie de 
presse et par voie numérique au lancement de la procédure, lors du débat du Projet d’Aménagement 
Stratégique, et à l’arrêt du projet. 

 

Les modalités de participation du public : 

- Le public a pu faire connaître ses observations au fur et à mesure du processus de révision du schéma de 
cohérence territoriale en les consignant dans un cahier accompagnant le dossier de concertation. Ouvert 
à cet effet au siège de l’intercommunalité et aux autres pôles communautaires, il était disponible dès la 
publication de la délibération de prescription et jusqu’à l’arrêt du projet de SCoT, aux jours et aux heures 
habituels d’ouverture des lieux précités ; 

- Le public a pu aussi faire connaître ses observations au fur et à mesure, en les adressant directement par 
courrier à l’adresse postale de la CCICV ou par courrier électronique à scot@intercauxvexin.fr ; 

- Deux cycles de réunions publiques ont été organisés, l’un avant le débat sur les orientations du PAS, l’autre 
avant l’arrêt du projet de SCoT. 

 

 

II) Bilan de la concertation 
 

La Communauté de Communes a organisé plus d’une trentaine de réunions tout au long de la révision du SCoT. 
Trois types d’acteurs ont été ciblés : les élus du territoire, les partenaires institutionnels et le public. 
 

Concertation en direction des élus et les partenaires :  

- Les élus communautaires ont été associés à la démarche depuis le début de la révision du SCoT et tout au 
long de celle-ci, via des séminaires, une visite du territoire « SCoT’Our » ou via les commissions 
thématiques. A l’exception des commissions dont la participation a été décroissante, le taux de présence 
des élus est resté stable (40 à 50 élus/réunion). Outre la constance de leurs participations, l’implication au 
sein des ateliers et les différentes remarques émises au cours de ces différents rendez-vous ont permis 
d’améliorer le contenu du SCoT. 

- Plusieurs réunions ont eu lieu avec les Personnes Publiques Associées afin de permettre à ces derniers de 
prendre connaissance des avancées de la révision et d’aider à cofabriquer le document. Un dialogue 
régulier a également a été maintenu entre ces réunions et ils ont mené les élus de la Communauté de 
Communes à redébattre du Projet d’Aménagement Stratégique. 

 

Concertation avec la population : 

- Les habitants de la Communauté de Communes ont été informés et sensibilisés tout au long de la 
démarche via différents supports et ceci tout au long de la révision du document.                   3 cahiers de 
concertation (un par pôle communautaire), une adresse e-mail (scot@Intercauxvexin.fr), ainsi qu’une 
boite de dialogue sur le site internet de la Communauté de Communes Inter Caux Vexin, permettaient 
d’apporter des contributions (interrogations, avis et propositions). 3 messages ont été reçus via ces outils.  

- Des actions de communication dématérialisée autour de la révision du SCoT ont également été diffusées 
et il s’est agi notamment de l’élaboration ainsi que la mise à jour de nouvelles pages sur le site internet de 
la Communauté de Communes, ainsi que l’usage des réseaux sociaux pour informer le public des grandes 
étapes de son élaboration. 

- La CCICV organise depuis la mi-juillet 2025 et jusqu’à l’arrêt du SCoT une exposition sur chacun de ses pôles 
administratifs sur le SCoT. Ses éléments constitutifs ont été originellement élaborés en deux fois pour les 
cycles de réunions publiques puis rassemblés afin de pouvoir offrir un document complet.  

- Deux réunions publiques ont été organisées lors de la révision du SCoT, l’une lors de la phase du Projet 
d’Aménagement Stratégique et l’autre lors de la phase du Document d’Orientations et d’Objectifs. 
Chacune a rassemblé au minimum une cinquantaine de personnes et ont permis des échanges dépassant 
souvent le cadre des compétences du Schéma de Cohérence Territoriale. 

 
 

III) Résumé du contenu de la révision du SCoT 
 

a) Le PAS 
 

Le Projet d’Aménagement Stratégique (PAS), selon le Code de l’Urbanisme, définit les objectifs de développement 
et d'aménagement du territoire à un horizon de vingt ans sur la base d'une synthèse du diagnostic territorial et des 
enjeux qui s'en dégagent. Ils concourent à la coordination des politiques publiques sur les territoires, en favorisant 
un équilibre et une complémentarité des polarités urbaines et rurales, une gestion économe de l'espace limitant 
l'artificialisation des sols, les transitions écologique, énergétique et climatique, une offre d'habitat, de services et de 
mobilités adaptés aux nouveaux modes de vie, une agriculture contribuant notamment à la satisfaction des besoins 
alimentaires locaux, ainsi qu'en respectant et mettant en valeur la qualité des espaces urbains comme naturels et 
des paysages ». 
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Le PAS s’articule autour de trois axes :  
 

1) Conforter une dynamique résidentielle respectueuse du cadre de vie et de l’identité rurale d’Inter Caux 
Vexin, dans un esprit de cohésion et de solidarité 

o S’appuyer sur une croissance résidentielle dynamique régulée ; 
o Produire un habitat diversifié et de qualité économe en foncier ; 
o Structurer une offre de services et d’équipements répartis sur l’ensemble du territoire et accessibles de 

tous ; 
o Assurer la cohérence entre développement urbain et développement des transports. 
 

2) Renforcer le rayonnement et l'attractivité d'Inter Caux Vexin par un développement qualitatif et 
équilibré 

o Conforter une économie variée garante d’emplois locaux ; 
o S’appuyer sur le tissu économique pour développer une offre attractive et qualitative ; 
o Favoriser l’attractivité des centralités et le commerce de proximité ; 
o Appuyer la dynamique touristique ; 
o Conforter l'agriculture en tant que filière économique locale constitutive de l’histoire d’Inter Caux Vexin. 

 

3) Maintenir la résilience du territoire et promouvoir un développement respectueux de l’environnement et 
du paysage 

o Protéger et valoriser les espaces naturels et patrimoniaux qui participent à la qualité paysagère et 
l’attractivité du territoire ; 

o Protéger les ressources en eau du territoire ; 
o S’appuyer sur les services écosystémiques des éléments naturels du territoire pour favoriser l’adaptation 

aux effets du changement climatique ;  
o Accompagner la transition énergétique. 

 

Conformément à l’article L.141-3 du Code de l’Urbanisme, le Projet d’Aménagement Stratégique (PAS) définit les 
objectifs de développement et d’aménagement du territoire à un horizon de vingt ans. Ce Projet d’Aménagement 
Stratégique a été débattu deux fois (les 17 juin 2024 et 31 mars 2025) afin de garantir une cohérence du projet vis-
à-vis des évolutions des connaissances sur la consommation foncière du territoire.  

 

b) Précision sur le DOO 
 

Le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO), selon Code de l’Urbanisme, détermine les conditions d'application 
du projet d'aménagement stratégique. Il définit les orientations générales d'organisation de l'espace, de 
coordination des politiques publiques et de valorisation des territoires. 
L'ensemble de ces orientations s'inscrit dans un objectif de développement équilibré du territoire et des différents 
espaces, urbains et ruraux, qui le composent. Il repose sur la complémentarité entre : 
1° Les activités économiques, artisanales, commerciales, agricoles et forestières ; 
2° Une offre de logement et d'habitat renouvelée, l'implantation des grands équipements et services qui structurent 
le territoire, ainsi que l'organisation des mobilités assurant le lien et la desserte de celui-ci ; 
3° Les transitions écologique et énergétique, qui impliquent la lutte contre l'étalement urbain et le réchauffement 
climatique, l'adaptation et l'atténuation des effets de ce dernier, le développement des énergies renouvelables, ainsi 
que la prévention des risques naturels, technologiques et miniers, la préservation et la valorisation de la biodiversité, 
des ressources naturelles, des espaces naturels, agricoles et forestiers ainsi que des paysages, dans un objectif 
d'insertion et de qualité paysagères des différentes activités humaines, notamment des installations de production 
et de transport des énergies renouvelables. 
Le document d'orientation et d'objectifs peut décliner toute autre orientation nécessaire à la traduction du projet 
d'aménagement stratégique, relevant des objectifs énoncés à l'article L.101-2 et de la compétence des collectivités 
publiques en matière d'urbanisme. 
 

Le DOO est composé d’une partie transversale ainsi que des trois parties minimales prévues à l’article L.101-2 du 
Code de l’Urbanisme. 
 

0) Partie transversale : les grands équilibres de l’urbanisation  
o Renforcer l’armature territoriale soutenant la structuration d’Inter Caux Vexin ; 
o Poursuivre la limitation de la consommation d’ENAF en privilégiant le renouvellement urbain. 

 

1) Conforter une dynamique résidentielle respectueuse du cadre de vie et de l’identité rurale d’Inter Caux Vexin 
o Assurer une cohérence entre l’armature urbaine et les ambitions de développement démographique ; 
o Produire un habitat diversifié et de qualité économe en foncier ; 
o Structurer une offre de services et d’équipements répartis sur l’ensemble du territoire et accessibles de 

tous ; 
o Assurer la cohérence entre développement urbain et développement des transports. 
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2)  Renforcer le rayonnement et l'attractivité d'Inter Caux Vexin 
o  Conforter une économie variée garante d’emplois locaux ; 
o S’appuyer sur le tissu économique pour développer une offre attractive et qualitative ; 
o Favoriser l’attractivité des centralités et le commerce de proximité ; 
o Appuyer la dynamique touristique ; 
o Conforter l'agriculture en tant que filière économique locale constitutive de l’histoire d’Inter Caux Vexin. 
 

A noter également que cette partie comprend également le Document d'Aménagement Artisanal, Commercial et Logistique 
(DAACL), dont l’objectif est de cadrer les décisions prises afin d’orienter l’aménagement commercial logistique et artisanal. 
 

3) Maintenir la résilience du territoire et promouvoir un développement respectueux de l’environnement et du 

paysage 

o Protéger et mettre en valeur les éléments constitutifs des richesses naturelles, paysagères et patrimoniales 

du territoire ; 

o Encourager la sobriété, l’adaptation et accélérer les transitions sur le territoire. 
 

c) Les annexes 
 

Les annexes du SCoT ont pour objectifs de présenter le fondement des choix retenus dans le PAS et le DOO et sont 
composées des éléments suivants :  

o Diagnostic et Etat Initial de l'Environnement ; 
o Justification du projet ; 
o Evaluation Environnementale et de son résumé non technique ;  
o Bilan de la concertation ; 
o Outils de suivi ; 

 

Où trouver les documents :  
 

L’ensemble du SCoT est disponible au pôle communautaire de Martainville-Epreville (190 route du Château, 76116 
Martainville-Epreville) ainsi qu’à l’adresse suivante : https://intercauxvexin-
my.sharepoint.com/my?id=%2Fpersonal%2Fnicolas%5Fheron%5Fintercauxvexin%5Ffr%2FDocuments%2FVersion
%20n%C2%B01%20du%20SCoT%20pour%20arr%C3%AAt.  
Le document pourra également être envoyé à la demande à l’adresse scot@intercauxvexin.fr. Cette adresse est 
ouverte durant toute la démarche de révision du SCoT. 

 
La suite de la procédure et calendrier des prochaines phases :  
 

L’arrêt du SCoT est une étape importante dans sa révision, car elle donne corps à l’ensemble du document. Une fois 
le SCoT arrêté et revenu du contrôle de légalité, celui-ci entamera la phase administrative qui comprendra une 
consultation des Personnes Publiques Associées d’une durée de trois mois, suivi d’une enquête publique qui devra 
durer au minimum un mois selon les modalités définies aux articles L143-20 et suivants du code de l’Urbanisme. 
 

 
Vu : 
✓ Le code général des collectivités territoriales ; 
✓ L’arrêté préfectoral du 08 mars 2019 modifiant l’arrêté préfectoral du 1er décembre 2016 modifié portant 

sur les statuts de la CCICV ; 

✓ L’article L103-6 du code de l’urbanisme ;  

✓ Les articles L141.1 et suivants du code de l’urbanisme ; 
✓ Les articles L143-10 et suivants du code de l’urbanisme ; 
✓ Les articles L143-29 et suivants du code de l’urbanisme ; 
✓ L’article R143-7 du code de l’urbanisme ; 
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✓ La loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du 
numérique et ses ordonnances n° 2020-744 et 745 du 17 juin 2020, portant notamment sur la modernisation 
des SCoT ; 

✓ La loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 
résilience face à ses effets ; 

✓ La loi n°2023-630 du 20 juillet 2023 visant à faciliter la mise en œuvre des objectifs de lutte contre 
l'artificialisation des sols et à renforcer l'accompagnement des élus locaux dite loi ZAN ; 

✓ Le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET) 
modifié le 25 mars 2024 ; 

✓ La délibération du Syndicat Mixte de Pays « Entre Seine et Bray » en date du 24 novembre 2014 approuvant 
le Schéma de Cohérence Territorial du Pays entre Seine et Bray ; 

✓ La délibération n° 2020-12-14-074 du Conseil Communautaire prescrivant la révision du SCoT couvrant 
partiellement le périmètre communautaire ; 

✓ La délibération n°2022-03-28-010 complémentaire à la Prescription de la révision du SCoT du Pays entre 
Seine et Bray et à la définition des modalités de la concertation ; 

✓ Le Bilan du SCoT du Pays entre Seine et Bray ;  
✓ La délibération n°2024-06-17-070 du Conseil Communautaire débattant du Projet d’Aménagement du SCoT ; 
✓ La délibération n°2025-03-31-044 du Conseil Communautaire organisant un nouveau débat du Projet 

d’Aménagement du SCoT ; 
✓ La délibération n°2024-12-17-25 du Conseil Communautaire débattant du rapport triennal local de suivi de 

l'artificialisation des sols ; 
✓ L’évaluation du SCoT. 
✓ Le rapport triennal 2021-2023 de l’Agence d’Urbanisme de Rouen et des Boucles de Seine-Eure ; 
✓ Le bilan de la concertation annexé à cette délibération. 
 

Considérant que : 
✓ Le bilan de concertation permet de conclure au respect des modalités fixées par la délibération du Conseil 

Communautaire du 28 mars 2022 ; 
✓ Le projet de révision du SCoT répond aux objectifs définis par les délibérations du 14 décembre 2020 et du 

28 mars 2022 ; 
✓ Les évolutions législatives et réglementaires applicables au SCoT ; 
✓ Les travaux d’élaboration et de concertation menés tout au long de la procédure de révision du SCoT. 

 

Délibération 
 

Après en avoir débattu, le Conseil Communautaire, décide à l’unanimité :  

• D’arrêter le bilan de la concertation du SCoT tel qu’annexé à la présente délibération ;  

• D’arrêter le projet de SCoT tel qu’annexé à la présente délibération ; 

• De préciser que le document sera transmis aux Personnes Publiques Associées consultées pour avis selon 
l’article L143-20 du code de l’urbanisme ; 

• D’engager toutes les démarches et à signer tous les documents nécessaires jusqu’à l’approbation du SCoT. 
 
 
 

Type de scrutin Ordinaire 

Nombre de votants 79 

Suffrages exprimés 79 

Abstention – Refus de prendre part au vote, … 0 

Majorité Absolue 40 

Votes pour 79 

Votes contre 0 

 
Pour ampliation conforme, 

 
Le Président de la Communauté,       
    
 
 
 Éric HERBET         
 
 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Rouen, 53 Avenue Gustave Flaubert, 76000 Rouen, dans un délai de 2 mois à compter 
de sa publication et/ou sa notification. Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi via l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

http://www.telerecours.fr/



